
 
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 3 FEVRIER 2011 
 
 
 

LE TROIS FEVRIER DEUX MILLE ONZE à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
 
Date d’envoi de la convocation : 28 janvier 2011  
 
 
Secrétaire de séance :  Zahra SEMANE 
 
 
Membres présents  :  
 
Philippe LAVAUD, Denis DOLIMONT, Jean-Claude BEAUCHAUD, François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Jean-Claude BESSE, 
Jean-François DAURE, Nicolas BALEYNAUD, Brigitte BAPTISTE, André 
BONICHON, Jacky BONNET, Patrick BOUTON, Yves BRION, Stéphane 
CHAPEAU, Marie-Noëlle DEBILY, Catherine DESCHAMPS, Gérard DEZIER, 
Jacques DUBREUIL, François ELIE, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-
MASSON, Maurice FOUGERE, Henri GARCIA, Michel GERMANEAU, Jean-
Pierre GRAND, Nadine GUILLET, Janine GUINANDIE, Maurice HARDY, Robert 
JABOUILLE, Madeleine LABIE, Joël LACHAUD, André LAMY, Bertrand 
MAGNANON, Véronique MAUSSET, Djillali MERIOUA, Jacques NOBLE, Jean 
PATIE, Marie-Annick PAULAIS-LAFONT, Catherine PEREZ, Laurent 
PESLERBE, Alain PIAUD, Rachid RAHMANI, Christian RAPNOUIL, Philippe 
RICHARD, Martine RIVOISY, Frédéric SARDIN, Zahra SEMANE, Dominique 
THUILLIER, Patrick VAUD 
 
Ont donné pouvoir  : 
 
Didier LOUIS à Christian RAPNOUIL, Françoise COUTANT à Madeleine LABIE, 
Françoise LAMANT à Janine GUINANDIE, Gilles VIGIER à André LAMY 
 
Excusé(s) représenté(s)  : 
 
Bernard CONTAMINE par  Henri GARCIA 
 
Excusé(s)  : 
 
Catherine DEBOEVERE, Gérard DESAPHY, Dominique LASNIER, Cyrille 
NICOLAS 
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La délégation de service public pour la gestion du camping communautaire a été confiée 

à la société SAS FRERY par contrat d’affermage du 15 avril 2009.  
Ledit contrat est conclu jusqu’au 31 décembre 2015 et prévoit le versement au délégant 

d’une redevance annuelle d’affermage assise sur une part fixe et sur une part variable en 
fonction du chiffre d’affaires (CA). 

 

 CA ≤ 120 000 € CA >120 000 € 

Part fixe 8 000 € 12 000 € 

Part variable / entre 8 et 20% du CA 
 
L’activité au 31 octobre 2010 est très en-deçà de la prévision. En effet, le chiffre 

d’affaires réalisé est de 66 445 € pour un prévisionnel de 171 828 € sur la deuxième année 
d’activité. Le compte d’exploitation du délégataire au 31 octobre 2010 fait apparaître un résultat 
négatif de 51 291 € (hors redevance). 

 
� 7 317 nuitées ont été vendues, 55% d’entres elles ont été réalisées sur les mois de 

juillet, août et septembre,  
� 89,5 % des usagers sont français, la clientèle allemande et anglaise représente 44% 

des touristes étrangers utilisateurs du camping. 
 
Plusieurs éléments expliquent cette situation : 
- la piscine n’a pu être livrée pour la saison 2010, 
- il subsiste des équipements non conformes tels les passerelles de la noue, des 

réseaux défaillants, des travaux divers à reprendre, des sanitaires peu adaptés pour 
une utilisation en dehors de la période estivale, de nombreux végétaux à remplacer, 

- le refus de l’American customer satisfaction index (ACSI) de référencer le camping 
du Plan d’Eau dans son annuaire qui fait référence dans les pays nordiques,  

- la signalétique sur les nationales 10 et 141 reste insuffisante malgré la mise en place 
de pictogrammes normés. 

 
Le délégataire formule donc une demande d’exonération du paiement de la redevance 

d’affermage pour l’année 2010 afin de tenir compte des difficultés de son exploitation liées aux 
éléments pré-cités. 

 
Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 13 janvier 2011, 
 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER un avenant n°2 au contrat de délégation de service public pour la 

gestion du camping communautaire ayant pour objet d’exonérer le délégataire du paiement de 
la redevance d’affermage pour l’année 2010.  
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D’AUTORISER Monsieur le président ou son représentant à signer ledit avenant. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
A L’UNANIMITE 

(2 ABSTENTIONS : M. Bonnet, M. Dubreuil), 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le  : 
 

09 février 2011 

Affiché le  : 
 

09 février 2011 

 
 
 


